
Bureau permanent CREGOR 
Compte-rendu de la réunion du vendredi 13 janvier 2012 

 

 Présents: :   A.Briole (AB); JP. Neveu (JPN); D.Travaillé (DT) ; ML. Andriuzzi (MLA); K. Gauche (KG) 
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Suite au dernier CODIR, JPN ne souhaite plus participer aux réunions du CODIR. En effet, il a été amené à 

constater que les conditions nécessaires à un dialogue serein ne sont plus réunies. Les problèmes énumérés 

ci-dessous sont révélateurs selon lui d’un désaccord profond quant aux modalités de gouvernance de 

MRM : 

• Pas de conciliation; 

• Absence de confiance; 

• Procès d'intention envers le CREGOR; 

• Difficultés d'échanges constructifs au sein du CODIR; 

• Propos déplacés. 

Se pose maintenant le problème de la représentation du CREGOR au sein du CODIR de MRM. 

JPN a donc pris la décision de démissionner. Avant d’envoyer les courriers à la direction de MRM, à la 

l’Université et aux responsables de groupe, il a souhaité en informer le bureau permanent, et en particulier 

les responsables de groupes dont il est le représentant. 

Le détail des points a été consigné dans une lettre officielle de démission adressée à l’ensemble des 

responsables, Université et MRM. 
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A terme, se pose le problème de la gouvernance, et le maintien d’une bonne notation AERES de MRM.  

Il est indispensable qu'il y ait un représentant CREGOR au CODIR. 
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Les responsables de groupes pourraient, à tour de rôle, participer au CODIR, dans l’attente de l’élection 

d’un nouveau directeur du CREGOR. 

 


